
 

 

Votre sécurité et celle du personnel  

lors de la collecte des déchets 
 

L’activité de collecte présente de nombreux risques pour le personnel mais également pour les 
usagers. En France, deux accidents invalidants se produisent chaque jour et dix accidents 
mortels chaque année. En 2014, sur l’agglomération de Saint-Etienne la collecte des déchets 
ménagers a généré une vingtaine de sinistres routiers et plus de trente accidents du travail. 
 

Une démarche de fond portée par l’Agglomération  

et ses communes, avec un plan de résorption  

des points à risques 
 

1140 points de collecte ont été identifiés à risque. 
A ce jour, 7 communes ont formalisé leur participation 
aux côtés de Saint-Etienne Métropole en signant un 
« Acte d’Engagement » définissant une démarche 
active afin de résorber ces points à risques.  

 

Ont été identifiés comme facteurs de risque : 
- les nombreuses marches-arrières,  
- les rues étroites,  
- le stationnement gênant,  
- les pentes trop prononcées.  
  

Sur chacun de ces points noirs, au cas par cas, les 

solutions de résorption adaptées seront mises en 

œuvre progressivement.  
Les usagers concernés seront informés (problème de 
stationnement, mise en place d’un point de 
regroupement des bacs…).   Campagne de sensibilisation actuellement 

            en cours sur les points de collecte à risque. 

 

Chacun d’entre nous peut agir pour limiter les risques et préserver la sécurité des équipes 

de collecte et des piétons. 
 

 > En s’assurant régulièrement du bon état de ses bacs roulants 
Un bac cassé peut se décrocher lors du vidage. Saint-Etienne Métropole répare ou échange 
gratuitement les bacs endommagés. 
    

> En ne déposant aucun déchet vert avec les ordures ménagères 
- ces déchets alourdissent les bacs et sont susceptibles de blesser les équipes, 
- les apporter en déchèteries permet de les orienter vers une filière de traitement respectueuse 
de l’environnement. 
 

> En ne laissant pas errer les chiens au passage du camion benne 
Durant le mois de mai 2015, deux agents ont été mordus en faisant leur travail. 
  

> En adoptant une attitude compréhensive et responsable sur la route 
A l’approche d’une benne à ordures, restons vigilants, les agents ou d’autres piétons ne sont 
peut-être pas visibles bien qu’à proximité immédiate. 
 

 


